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Réseau TUB

Paiement par carte bancaire

Depuis peu, voyager à bord des bus 
du réseau TUB à Saint-Brieuc est 
encore plus simple grâce à l’Open 
Payment, un système innovant qui 
transforme votre carte bancaire en 
ticket de transport.

Concrètement, il suffit de présenter 
sa carte bancaire, son smartphone ou 
sa montre connectée sur le valideur à 
l’entrée du bus pour voyager. La carte 
devient alors votre titre de transport, 
sans achat préalable. Le tarif est de 2 
€ par trajet, avec un plafond journalier 
fixé à 4,50 €, automatiquement calculé 
en fin de journée.

Le système permet également de 
voyager à plusieurs avec une seule 

carte (jusqu’à 5 personnes), en validant 
autant de fois que nécessaire. En cas 
de correspondance dans l’heure, une 
nouvelle validation est requise, sans 
surcoût.

Lors d’un contrôle, il suffit de présenter 
la carte utilisée pour la validation. Les 
usagers peuvent également retrouver 
l’historique de leurs paiements via 
un espace sécurisé, pour les cartes 
bancaires physiques.

À noter : ce mode de paiement 
est disponible sur le réseau urbain 
TUB, hors cars scolaires et lignes 
interurbaines.

Plus d’informations : www.tub.bzh

Savoir trier

Calendrier 2026
Les nouveaux calendriers du Tri 2026 
ont été distribués avec Le Sillon de 
décembre 2025 ! Si vous ne l'avez 
pas reçu, rendez-vous en mairie ou 
consultez-le en ligne sur le site de Saint-
Brieuc Armor Agglomération !
Les calendriers du tri sont édités chaque 
année par l'agglomération et distribués 
dans le bulletin des communes. Ils sont 
gratuits et s'adressent à tous les habitants 
de l'agglomération pour vous aider à 
adopter des habitudes respectueuses de 
l'environnement. Vous pouvez suivre au 
jour le jour la collecte de votre poubelle 
jaune, marron ou de verre sur votre 
commune.

Accès aux droits

Consultations gratuites
En partenariat avec l'ordre des avocats, 
Saint Brieuc Armor Agglomération vous 
propose des consultations gratuites. 
La consultation a pour rôle de vous éclairer 
sur vos droits, sur les voies de recours pour 
parvenir à la résolution d’un litige et sur les 
aides qui peuvent vous être apportées.
Vendredi 16 janvier - De 9h45 à 11h45
Créneau de 20 min
Pôle de proximité de Binic-Etables-sur-
Mer, 10 Boulevard Legris
Rendez-vous obligatoire par email à 
polebesumer@sbaa.fr

En cuisine

Ateliers conserverie
En matière de déchets, avant 
d’envisager leur collecte et leur 
traitement, il faut privilégier la 
prévention. Cela consiste à éviter 
ou à réduire leur production. La 
prévention permet ainsi de limiter 
notre impact sur l’environnement.

Pour accompagner les habitants en 
matière de réduction des déchets et de 
lutte contre le gaspillage alimentaire, 
la direction prévention et valorisation 
des déchets de l'agglomération 
organise des ateliers "conserverie" avec 
l'association Vert le Jardin. 

Jeudi 15 janvier - De 18h à 20h
32 rue de la Mairie - Ploufragan
Gratuit
Infos et inscriptions auprès de 
l'association : 02 96 76 13 59
22@vertlejardin.fr

Energie

Cadastre solaire
Saint-Brieuc Armor Agglomération 
met à disposition un cadastre solaire, 
un outil en ligne gratuit qui permet 
d’évaluer le potentiel solaire des toitures 
du territoire.
Habitants, commerçants, entreprises 
ou institutions peuvent ainsi estimer 
la rentabilité d’une installation 
photovoltaïque et bénéficier, s’ils le 
souhaitent, d’un accompagnement neutre 
et gratuit dans leur projet. Accessible à tous, 
cette cartographie interactive contribue 
également au développement de la filière 
solaire locale en identifiant les zones à fort 
potentiel.
Plus d’informations :
www.saintbrieuc-armor-agglo.bzh
Mail : contact@alec-saintbrieuc.org

AGGLOMÉRATION
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La délégation lors de la visite du pumptrack 

Les membres des Bibliothèques sonores

Visite officielle

Le Préfet en visite à Yffiniac
Le vendredi 12 décembre, la Ville 
d’Yffiniac a accueilli Monsieur 
François de Keréver, Préfet des 
Côtes-d’Armor, accompagné du 
Sous-Préfet et du Directeur des 
relations avec les collectivités 
locales, pour une visite officielle 
de la commune. Cette rencontre 
a permis de mettre en lumière 
les équipements récemment 
inaugurés, les projets en cours et 
les enjeux structurants du territoire.

Accueillie par Denis Hamayon, maire 
d’Yffiniac, et les adjoints, la délégation 
a débuté sa visite par un parcours à 
pied dans le centre-bourg. Le Préfet a 
notamment découvert le pumptrack, 
inauguré en juin 2025 et co-construit 
avec les jeunes Yffiniacais, ainsi que le 
terrain de football synthétique, mis en 
service en septembre 2025 et utilisé par 
les associations sportives et les écoles.

La visite a également permis de 
présenter des projets et équipements 
structurants tels que l’îlot des Maisons 
d’Yffiniac, futur établissement dédié 
aux personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer, l’école maternelle Simone 
Veil, prochainement engagée dans une 
rénovation énergétique, ou encore la 

Maison médicale, ouverte depuis mars 
2024 et récemment récompensée lors du 
prix « biosourcés » et rencontrant un franc 
succès auprès des médecins.

La visite s’est poursuivie en mairie par un 
temps d’échanges consacré notamment 
aux enjeux de construction de logements, 
qu’ils soient publics ou privés, ainsi que 
sur les perspectives de développement 
possibles pour la commune.

À l’issue de cette rencontre, le Préfet a 
souligné le dynamisme d’Yffiniac, son 
attractivité liée à sa localisation à l’est du 
bassin briochin et à la qualité de son offre 
de services. Monsieur le Préfet a enfin 
réaffirmé sa volonté d’accompagner la 
commune dans son développement, tout 
en veillant à la préservation du cadre de 
vie des habitants et des usagers.

Les bibliothèques sonores de l'association des donneurs de voix 

Et si vous lisiez le Sillon... avec vos oreilles ?

Ce sont des donneurs de voix, mais 
aussi des donneurs de temps. Les 
bénévoles des bibliothèques sonores 
de l’association des donneurs de voix 
ont comme objectif de promouvoir 
l’accès à la culture et à l’information 
pour tous, notamment pour des 
personnes atteintes de déficiences 
sensorielles, physiques ou cognitives 
qui les empêchent de lire.

Dans leur local mis à disposition à l’IME du 
Valais à Saint-Brieuc, tous les mardis après-

midi c’est l’effervescence : une quinzaine 
de bénévoles des bibliothèques sonores 
de l’association des donneurs de voix se 
retrouvent pour partager un bon moment, 
améliorer leurs audios, demander conseil, 
échanger sur leurs pratiques...Tous les 
membres de l'association qui prêtent 
leur voix ont à cœur de produire des 
documents audios de qualité. Pour cela, 
ils se sont formés, ont travaillé leur voix et 
leur diction pour que les enregistrements 
qu'ils proposent aux adhérents soient 
à la fois agréables à écouter, mais aussi 
compréhensibles et intelligibles. 

Sur le site Internet des donneurs de voix, 
ce sont près de 300 000 documents 
audio - livres, ouvrages documentaires, 
magazines, presse nationale... - enregistrés 
par des donneurs de voix de toute la France 
qui sont mis à disposition des adhérents 
de l'association. Ce portail, inclusif et facile 
d'accès,  permet de consulter facilement 
tout type de documents relatifs à la culture 

et à l'information. 
Dans les Côtes d’Armor, l’association 
propose également l’enregistrement 
de bulletins municipaux et de tout 
document de communication publié par 
les collectivités ou associations. Ainsi, à 
partir de janvier, Sylvia, Michèle, Patricia, 
Isabelle, Noël et Marie enregistreront 
le Sillon que vous tenez entre les mains. 
La bande audio sera disponible en libre 
consultation par tous, même pour les non-
adhérents à l'association, sur notre site 
Internet, dans l'onglet Mairie > Kiosque 
des publications. 
 

Pour plus de renseignements : 
lesbibliothequessonores.org
bssaintbrieuc22@gmail.com
06 28 42 08 36
Permanences les mardis après-midi au 
3 rue des Champs au duc à Saint-Brieuc 
(IME du Valais)

La Ville d’Yffiniac organise une 
collecte des sapins de Noël 
après les fêtes. 

Sur l’esplanade François 
Mitterrand, les sapins (sans neige 
artificielle, sans sac, sans pied ni 
décorations) seront collectés du 
lundi 5 jusqu'au dimanche 25 
janvier. L'ensemble des sapins 
collectés sera broyé le 26 janvier. 
Le broyat sera ensuite mis à 
disposition des habitants à partir 
du 27 janvier devant la maison 
médicale pour un usage au 
jardin (paillage, compost, etc.).

Un geste simple et écologique 
pour donner une 
seconde vie à votre 
sapin après les 
fêtes.

Environnement

Collecte et broyage 
des sapins

ACTUALITÉS MUNICIPALES
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Salle des Fêtes
d’Yffiniac

 7 Rue des Grèves,
 22120 Yffiniac

Par mail :  actionsocialebretagne@agirc-arrco.fr 
Par téléphone  au 06 67 36 51 73 (action sociale Agirc-Arrco Bretagne)

Inscrivez-vous avant le 23 janvier 2026 

Mémoire et avancée en âge

Pour vous inscrire,
scannez moi   

Conférences animées    
par Docteur Belliard et Docteur Somme 

En
partenariat
avec   

Entrée 
GRATUITE

Mardi 27 janvier 2026 de 14h à 17h30 
(accueil à partir de 13h30)

Laurent Binagot est animateur 
territorial en santé et travaille pour 
l’Hospitalité Saint-Thomas de Villeneuve, 
porteuse du projet des futures Maisons 
d’Yffiniac, qui accueilleront en 2028 
des personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer, dans un nouveau concept 
d’accompagnement. 

Basé à la Mairie d’Yffiniac, il œuvre 
au quotidien pour que les 80 futurs 
habitants soient accueillis dans les 
meilleures conditions possibles. 
Nous l’avons rencontré pour mieux 
connaître son parcours, son métier et 
ses engagements.

Quel est votre parcours ?

Je vis à Yffiniac depuis 1999 où j’ai construit 
ma vie de famille. Ici j’ai tissé des liens 
amicaux et profonds avec la commune. 
Je connais bien le territoire ayant passé 
mon enfance à Langueux. Engagé depuis 
de nombreuses années dans le domaine 
de la santé, mon parcours s’est construit 
au plus près des personnes et des réalités 
du terrain. J’ai évolué pendant plusieurs 
années au sein du Centre Hospitalier de 
Saint Brieuc, en occupant divers postes 
et en traversant plusieurs services. Mon 
expérience s’est enrichie tant en milieu 
hospitalier qu’en libéral. Mon métier 
d’infirmier m’a permis d’aborder la santé 
bien au-delà des murs, des lieux et des 
fonctions.

Quel est votre engagement aujourd’hui ?

J’occupe aujourd’hui un poste innovant, 
créé par l’Hospitalité Saint-Thomas 
de Villeneuve. Ce nouveau métier 
d’animateur territorial en santé me 
permet de mettre en lien mon expérience 
et mon attachement au territoire. Le 
projet des maisons d’Yffiniac est pour moi 
une approche de l’accompagnement en 
parfaite harmonie avec mes valeurs. Il 
repose sur un habitat pensé comme un lieu 

de vie, préservant la liberté d’aller et venir 
des habitants et, où l’accompagnement se 
vit avant tout en prolongement de la vie 
domestique. Ce projet s’appuie ainsi sur 
l’inclusion des futurs habitants dans la vie 
de la commune : ils consommeront dans 
les commerces, utiliseront les services 
publics, participeront à la vie associative, 
etc... Mon rôle s’inscrit dans cette partie 
du projet.

Comment allez-vous procéder ?

Tout au long de l’année 2026, je propose 
un programme d’ateliers de sensibilisation 
et de formations. Le but est d’informer 
le plus grand nombre d’acteurs locaux 
sur ce qu’est la maladie d’Alzheimer, et 
de les préparer à inclure les 80 futurs 
citoyens. En tant qu’animateur territorial 
en santé, je tisse des liens entre habitants, 
associations, professionnels et institutions.
Mon bureau, situé à la Mairie, est 
accessible à tous et chacun peut trouver 
à tout moment des ressources sur la 
maladie d’Alzheimer.

Contact :
laurent.binagot@hstv.fr

Laurent Binagot

Maisons d'Yffiniac

Trois questions à Laurent Binagot, animateur territorial en santé

Santé

Mémoire et prévention : comprendre pour mieux agir 
Le CCAS d’Yffiniac, le CIAS et les 
Caisses de retraites complémentaires 
proposent un après-midi d’information 
et d’échanges autour de la mémoire et 
des maladies neuro-évolutives, mardi 
27 janvier 2026, de 14h à 17h30, à la 
Salle des Fêtes d’Yffiniac (accueil du 
public à partir de 13h30). L’événement 
est gratuit, sur inscription, dans la 
limite des places disponibles.

La première conférence, « Mémoire et 
prévention : comment prendre soin 
de son cerveau ? », sera animée par le 
docteur Somme, gériatre et chef de pôle 
au CHU de Rennes. Il présentera les clés 
pour préserver ses capacités cognitives et 
adopter les bons réflexes au quotidien.
La seconde intervention portera sur les 
maladies neuro-évolutives. Le docteur 
Serge Belliard, chef du service de 

neurologie du CHU de Pontchaillou 
(Rennes), expliquera comment repérer 
d’éventuels signes avant-coureurs d’une 
pathologie cognitive et l’importance d’un 
repérage précoce.
L’après-midi se conclura par une table 
ronde dédiée à l’aide aux aidants, 
réunissant le Centre de soins de suite 
Les Châtelets ainsi que des acteurs 
associatifs et du secteur médico-
social, afin de présenter les dispositifs 
d’accompagnement existants.
Des stands d’information, notamment 
avec la présence de l’Agirc-Arrco, seront 
accessibles tout au long de l’événement.

Inscriptions par mail à : 
actionsocialebretagne@agirc-arrco.fr
ou par téléphone au 06 67 36 51 73 
(privilégier si possible le SMS).

ACTUALITÉS MUNICIPALES
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Les vacances d'hiver auront lieu cette année du 14 février au 2 mars. Il est 
bientôt temps de s'inscrire ! 

Pour l'Antrejeunes :
•Pour les jeunes Yffiniacais : inscriptions le mercredi 4 février de 14h à 18h30
•Pour les Yffiniacais n'ayant pu s'inscrire le 4 et les jeunes d'autres communes: 
inscriptions le vendredi 6 février de 
16h30 à 18h30
Au local de l'Antrejeunes - Salle du 
Trait d'Union 

Pour le centre de loisirs : 
•Inscriptions du 19 janvier à 6h du 
matin au 30 janvier à 16h30
Via le portail famille. 

Vacances d'hiver 

Les inscriptions démarrent bientôt ! 

L'Antrejeunes

De nouvelles modalités d'inscription  
Recrutement

Vous voulez devenir 
animateur ? 
Titulaire du BAFA ou d'un diplôme 
équivalent, stagiaire, vous souhaitez 
postuler pour être animateur l’été 
prochain, encadrer des enfants (3-6 ans 
Croix Bertrand et 6-10 ans Coat), des 
adolescents (11-17 ans Antrejeunes), 
animer nos camps dans une ambiance 
dynamique et bienveillante ?

Envoyez votre dossier de candidature (CV + 
lettre de motivation + lieu d’habitation + date 
de naissance) pour le 15 janvier au plus tard, 
adressé à Monsieur le Maire ou par mail à 
enfancejeunesse@yffiniac.bzh.
Les entretiens de recrutement auront 
lieu au mois février. Des réunions de 
préparation seront organisées le samedi 
entre mars et juin.

Les accueils de l'été se dérouleront ainsi :
• Du 6 au 31 juillet (3-6 ans à la Croix 
Bertrand, 6-10 ans à Coat + nos camps)
• Du 3 au 28 août (3-10 ans à la Croix 
Bertrand)
• Du 6 au 31 juillet et du 03 au 28 août (11-
17 ans à l'Antrejeunes) 

Pour tout renseignement, vous pouvez 
vous adresser à : Mairie d'Yffiniac - Place 
de la Mairie - 22120 Yffiniac
02 96 72 66 44

Label bio territoire 

Une réunion à 
Yffiniac  
L'organisme label bio territoire qui a remis 
la 2ème fourchette à la commune en 
octobre, a organisé une réunion avec ses 
partenaires et administrateurs à la mairie 
d'Yffiniac le mercredi 10 décembre à midi. 

La commune étant passée de 4 à 40 % 
de bio en quelques années, l'organisme 
a demandé au service restauration et aux 
élus des témoignages sur ce résultat et les 
moyens mis en œuvre pour y arriver.

Ils ont également visité la cuisine et ont pu 
voir le matériel investi pour réussir à faire 
plus de bio et de "fait-maison"

Le nombre d’inscriptions ayant connu 
une forte augmentation lors de la 
dernière rentrée et dans un souci 
d’adapter le fonctionnement tout en 
maintenant la qualité de l’accueil et 
des activités, de nouvelles modalités 
d’inscriptions verront le jour à compter 
des vacances de février. 

Désormais, les inscriptions pour les 
petites vacances (à l’exception de celles 
de Noël) se feront :
•Le mercredi après-midi pour les 
jeunes Yffiniacais
•Le vendredi pour tout le monde 
(Yffiniacais et hors commune)

Les inscriptions pour l’été se feront : 
•Le samedi matin pour les jeunes 
Yffiniacais
•Le mercredi après-midi pour tout le 
monde (Yffiniacais et hors commune)

Les sorties à la journée rencontrent 
aussi beaucoup de succès pendant 
les petites vacances. Ainsi, la Ville a 
prévu un renfort d’animateurs sur ces 
moments. De plus, lors des inscriptions, 
une liste d’attente sera mise en place. 
Si, malgré ces adaptations, votre enfant 
(Yffiniacais) n’a pas pu s'inscrire, il sera 
prioritaire pour une sortie à la journée 
lors de la période suivante. 

De même, jusqu’à présent, il était 
possible d’inscrire plusieurs jeunes ne 
faisant pas partie de la même fratrie. 
Désormais, chaque inscription sera 
limitée aux enfants d’une même fratrie. 

Ces ajustements doivent permettre 
d’accueillir tous les Yffiniacais, sans 
empêcher, s’il reste de la place, 
d’accueillir les copains des communes 
voisines.

Victime de son succès, l’Antrejeunes a mis en place de nouvelles modalités 
d'inscription à l'accueil de loisirs afin que le plus grand nombre de jeunes 
puisse en profiter.   

ENFANCE / JEUNESSE
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Les enfants en classe bilingue

Les enfants de Saint-Aubin ont chanté 
Noël à l'église

Les familles qui souhaitent scolariser leur enfant à la rentrée de septembre peuvent 
dès à présent contacter l'école Simone Veil.
Des portes ouvertes auront lieu le 23 janvier. Cependant, l’équipe se tient à votre disposition 
pour faire visiter l'école et accueillir les familles dès à présent. 
Ecole Simone Veil - 7 rue du Bois Gilbert - 06 79 74 92 66

École Simone Veil

Inscrivez votre enfant pour la rentrée 2026

École Saint-Aubin

Chants de Noël et portes ouvertes 

Degemer mat e skol Simone Veil ! * 
À l’école publique, deux langues se 
côtoient au quotidien : le français 
et le breton. Les classes bilingues 
rencontrent de plus en plus de 
succès et séduisent de plus en plus de 
parents.  

L'arrivée de la première classe bilingue au 
sein de l'école Simone Veil en septembre 
2021 est un choix de la commune. La 
section   propose désormais, à partir de 
la maternelle, un double enseignement 
en breton et en français. « Apprendre à 
parler breton est une vraie opportunité, 
à la fois linguistique et culturelle. Le 
bilinguisme permet de faire perdurer 
la culture bretonne, mais aussi de 
s’ouvrir à une autre manière de penser 
et de percevoir le langage. Un enfant 
bilingue aura moins de difficultés à 
apprendre d’autres langues. Le cerveau 

se développe autrement quand on 
acquiert des connaissances dès le plus 
jeune âge », explique Magali Le Rolland, 
la directrice. Près d’un quart de l'effectif 
de l'école Simone Veil est inscrit en 
section bilingue.  
«Dans les classes bilingues, il y a au 
minimum 50 % de breton, explique la 
directrice. C’est dès la maternelle que 
l’on peut mettre en place toutes les 
bases de l’apprentissage. Les rituels, 
les lectures d’albums, les comptines,  
certaines activités, se font en breton. 
Cela permet aux enfants d’acquérir un 
maximum de vocabulaire. On a aussi 
remarqué que les enfants des classes 
bilingues ont une capacité d’écoute 
plus fine ». Les enseignants travaillent 
également l’apprentissage du français, 
adapté en fonction des besoins de 
chacun, tout en suivant le programme 
scolaire. 
Et que les parents se rassurent : pas 
besoin d’avoir une famille bretonnante 
pour inscrire son enfant dans les classes 
bilingues ! 

Inscriptions dans les classes bilingues 
possibles en TPS, PS, MS.  Les GS sont 
admis en septembre seulement. Il 
faut avoir fait un cursus maternelle 
bilingue pour intégrer les classes 
bilingues en élémentaire
* Bienvenue à l'école Simone Veil

Enseignement bilingue

Une vraie opportunité pour les élèves
Garderie 

Magie de Noël

Les élèves étaient fin prêts en cette veille 
de vacances pour présenter le fruit de leur 
travail aux familles. Initialement prévue 
sur la cour de l'école, la représentation a 
été accueillie à l'église pour échapper aux 
averses.
Quelle belle surprise de voir tous les bancs 
occupés ! Devant une telle affluence, petits 
et grands ont interprété avec cœur et entrain 
les grands classiques. Et que dire du passage 
du Père Noël dans les classes pour distribuer 

les cadeaux sous les regards émerveillés et 
les sourires, une très belle journée qui restera 
gravée dans les mémoires.
L'école invite les familles qui souhaitent 
visiter les classes maternelles et échanger 
avec les enseignants à la soirée "portes 
ouvertes maternelles" le vendredi 30 janvier 
de 17h à 18h30. Contacts possibles tout au 
long de l'année.

Avant les vacances, le péri-scolaire 
d’Yffiniac a célébré Noël dans une 
ambiance festive et gourmande.

Les enfants ont partagé un goûter 
composé de chocolat chaud, pains 
au chocolat et papillotes. La surprise 
s’est poursuivie avec la découverte des 
cadeaux déposés par le Père Noël au 
pied du sapin, ouverts par les parents 
pour le plus grand bonheur des 
enfants.
La soirée s’est ensuite prolongée 
autour de magnifiques maquillages 
réalisés par les animateurs, pour 
clôturer ce moment magique tout en 
sourires.

ENFANCE / JEUNESSE
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Les jeunes du club d'échec d'Yffiniac

Les membres du collectif des Jardins Partagés

Jardins Partagés

Cultivez la convivialité Au Fil de l’Eau

Animé exclusivement par des 
bénévoles passionnés, le Club d’échecs 
d’Yffiniac rassemble aujourd’hui près 
de 40 adhérents, de tous âges et de 
tous niveaux.

Le club se distingue par son dynamisme, 
la qualité de sa formation et son 
engagement dans les compétitions 
régionales et nationales, tout en 
conservant un esprit convivial et 
accessible à tous. Temps fort de l’année, 
le Championnat de Bretagne de Blitz, 
organisé à Yffiniac en juin 2025, a 
marqué les esprits : pendant deux jours, la 
commune a accueilli près de 200 joueurs 
issus de 15 clubs et 5 départements, 
confirmant la capacité du club à porter 
des événements d’envergure régionale 
et à faire rayonner Yffiniac sur la scène 
échiquéenne bretonne.

Sur le plan sportif, le club est engagé 
dans plusieurs compétitions par équipes :
une équipe adulte en Nationale 2, une 
en Nationale 3, une en Nationale 4, une 
en Régionale et une équipe jeune de 8 
joueurs de très bon niveau, affrontant 
des clubs historiquement plus dotés 

comme Le Mans ou Nantes.
La formation constitue un 
pilier fort du club, assurée 
par des bénévoles investis et 
renforcée par l’intervention 
du Grand Maître International 
breton Pierre Baillet et de 
l’entraîneur principal Anthony 
Cléran, permettant aux 
jeunes comme aux adultes 
de progresser dans un cadre 
structurant et exigeant. 
Cette saison, le club accueille 

3 rondes sur 7 du Championnat 
départemental adultes toutes catégories, 
réunissant à chaque fois une quarantaine 
de participants et confirmant le rôle 
d’Yffiniac comme terre d’accueil des 
compétitions officielles dans les Côtes-
d’Armor.

Au-delà des résultats, le jeu d’échecs 
véhicule des valeurs fortes pleinement 
partagées par le club : concentration, 
respect, fair-play, esprit d’analyse, gestion 
des émotions et persévérance. Autant de 
qualités qui font des échecs un véritable 
outil éducatif et citoyen.
Le Club d’échecs d’Yffiniac poursuit ainsi 
son développement avec ambition et 
humilité, porté par l’engagement de ses 
bénévoles, le soutien de ses partenaires, 
de la commune et l’enthousiasme de 
ses joueurs, au service du sport, de la 
transmission et du vivre-ensemble.

Championnat département :
samedi 24 janvier et samedi 4 avril
Salle du Belvédère
Contact : club.echecs.yffiniac@gmail.com 

Association Echecs Passion 

Une dynamique au-delà de la commune
Amicale laïque

Revivez les années 
80-90 et 2000 ! 
Préparez vos baskets et vos meilleurs 
pas de danse ! L'amicale laïque de 
l'école Simone Veil vous propose une 
soirée exceptionnelle pour remonter le 
temps ! 
Après une première édition électrisante, 
l'amicale laïque vous invite à vous 
replonger dans l’ambiance fascinante des 
années 80, 90 et 2000. 
Entre tubes cultes, looks rétro et bonne 
humeur, attendez-vous à un voyage 
musical qui réveillera sans aucun doute 
de nombreux souvenirs !  
Au programme : musique, ambiance 
festive et restauration sur place. 
Déguisements bienvenus !
Samedi 17 janvier - De 19h à 2h 
Salle des fêtes d'Yffiniac

Au cœur du parc Au Fil de l’Eau, 
les jardins partagés d’Yffiniac sont 
un véritable havre de verdure et de 
rencontres.

Le terrain, propriété de la Ville d’Yffiniac, 
est géré par un collectif, récemment créé, 
présidé par Bernard Goujon, avec Odile 
Pagliaro comme secrétaire et Philippe 
Auvernois en tant que trésorier. Le jardin 
compte 25 parcelles individuelles, dont 
3 sont encore disponibles. Une belle 

opportunité pour celles et ceux qui 
rêvent de cultiver leur propre petit jardin. 

Pour rejoindre l’aventure, il suffit de 
contacter le collectif pour manifester son 
intérêt. L’adhésion est fixée à 36 € (18€ 
pour le collectif et 18€ pour la Ville). Une 
charte de bon usage, mise en place par 
le collectif, garantit le respect des lieux, 
de l’environnement et de chacun. Envie 
de mettre les mains dans la terre et de 
rejoindre une belle aventure collective ? 

Contact : Bernard Goujon
06 86 36 23 53

SPORT ET LOISIRS
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Exposition 

Virginie Matz expose ses demoiselles 

Place au rire, à l’ironie, à l’absurde : bref, à 
l’humour sous toutes ses formes  ! 
Les lectures à voix haute de l’atelier Ecoutez 
voir nous feront voyager entre jeux de mots, 
situations cocasses et traits d’esprit. Car lire, c’est 
aussi rire...et partager !

Mercredi 28 janvier - 18h
Médiathèque Le Patio
Gratuit

Renseignements et inscriptions : Médiathèque Le Patio - 02 96 72 74 27 - yffiniac@mediathequesdelabaie.fr
Lundi, mardi et vendredi : 14h-18h / Mercredi : 10h-12h30 et 14h-18h / Samedi : 10h-12h30 et 14h-16h30

(Fermé les lundis des vacances scolaires)

Virginie Matz est une artiste peintre 
contemporaine  qui, très jeune, a été 
attirée par le dessin puis la peinture. 
Formée à l’École Pivaut, elle a d’abord 
exercé dans le trompe-l’œil et la 
décoration, avant de créer son propre 
univers artistique et de développer 
un style très personnel. Ses œuvres 
mettent en scène des personnages, 
souvent des femmes, qu’elle appelle 
ses « demoiselles ». 
Ces drôles de dames, joyeuses, 
espiègles, pleines de légèreté et de vie 
semblent sortir d’un monde entre terre 
et mer. Elles sont baigneuses, citadines, 
flâneuses, amoureuses, gourmandes 
ou rêveuses… L'univers de Virginie 
Matz est à la fois élégant et naïf. L'artiste 
peint surtout de manière instinctive 
avec des techniques mixtes : collages, 
enduits, acrylique et huile.  Certaines 
de ses créations prennent la forme de 
sculptures en métal.

Ecoutez voir  

Place au rire ! 

Exposition du 9 janvier au 21 février
Aux horaires d'ouverture de la 
médiathèque Le Patio
www.virginie-matz.com

Virginie Matz vous invite à une journée 
créative autour de ses "Demoiselles 
avec Humour", des personnages 
féminins à la fois tendres, stylisés et 
pleins d’autodérision. Une peinture 
joyeuse, poétique et intuitive, 
ouverte à tous ! Créez votre propre 
tableau d'une demoiselle originale, 
de A à Z. Vous repartirez avec votre 
œuvre finalisée, prête à accrocher. 
N'oubliez pas d'apporter un tablier 
ou vieux t-shirt et un sèche-cheveux 
Le matériel de base est fourni. 

Sur inscription 
31 janvier 2026 

10h-12h30 / pause /14h-17h
Médiathèque Le Patio

Atelier 

Dans l'univers de Virginie Matz

1096 jours
 d'Amélie Antoine

Hannah, 12 
ans, voit sa vie 
et celle de sa 
famille basculer 
le 11 septembre 
1942. En pleine 
nuit, des coups 
frappés à la 
porte, des bruits 
de bottes, des cris, 
un camion…. Un 
quai de gare sur 
lequel des familles 
terrorisées s’entassent et attendent 
pendant des heures… 
Un cheminot s’approche discrètement 
de la famille et propose aux parents 
d’Hannah de les emmener, elle et son 
petit frère, et de les mettre à l’abri…  

Dans l’urgence, la peur et l’inconnu, quel 
choix faire ?
- Pile, les parents d’Hannah les confient 
à ce cheminot sans savoir ce qu’il va 
advenir des enfants. Est-ce que ça les 
sauvera vraiment ? Où vont-ils être 
emmenés ?  
- Face, les parents d’Hannah ne veulent 
pas confier leurs enfants à cet inconnu. 
On ne sait pas où on va mais l’important 
est de rester ensemble.  
S’en suivent deux histoires parallèles, les 
paragraphes pile et face s’enchainent, 
toujours aux mêmes dates. Ce que 
devient Hannah dans un camp de 
concentration (à Auschwitz) et ce que 
devient Hannah cachée avec son petit 
frère dans une famille à la campagne.  
On la suit durant 1096 jours. Du 11 
septembre 1942 au 11 septembre 1945. 
Roman percutant à l’écriture fine, 
sensible et intelligente.

d'Anne-Sophie
Le coup de

Il fait partie de 
la sélection des 
B o u q u i n e u r s 
d’Armor que 
vous pouvez 
retrouver à la 
médiathèque.  

CULTURE
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L’année 2025 vient de s’achever pour 
laisser place à une nouvelle année, cette 
période est toujours l’occasion de jeter un 
regard rétrospectif sur les mois écoulés, 
d’en reconnaître les réussites, comme les 
difficultés, et de se projeter vers l’avenir 
avec lucidité et détermination.

Au cours de l’année passée, notre 
commune a connu son cortège d’activités, 
tant du point de vue de l’animation locale 
grâce à la vitalité des associations, que des 
services apportés à la population. Le projet 
des maisons d’Yffiniac a occupé une place 
importante, nous reconnaissons l’utilité 
publique de ce programme. Cependant 
nous nous sommes prononcés contre 
le déclassement du plateau sportif, 
jouxtant l’école Simone Veil, au profit de 
l’Hospitalité St Thomas de Villeneuve, lors 
du dernier conseil municipal. Nous avons 

dénoncé l’absence de concertation sur ce 
nouveau plan, ainsi qu’une étude d’impact 
insuffisante sur les conséquences à terme 
de cette cession. 

L’année 2026 s’annonce comme un 
moment charnière. Elle ouvre une 
nouvelle période avec les futures  élections 
municipales, en mars, qui seront une 
opportunité de réfléchir ensemble à la 
vision que nous souhaitons pour l’avenir 
de la commune. Nous appelons de nos 
vœux une année placée sous le signe de 
la participation, de l’écoute et du débat 
constructif : les grands choix locaux 
méritent d’être partagés et construits avec 
toutes les composantes de la population.

Que 2026 soit une année de projets utiles, 
de décisions éclairées, et de renforcement 
du lien entre les habitants, les acteurs 

associatifs, économiques et culturels. Nous 
formulons des vœux de réussite pour 
chacun, de vitalité pour notre commune 
et de cohésion pour notre communauté.
Nous adressons à toutes et à tous nos 
meilleurs vœux pour cette nouvelle année 
2026

Bonne et heureuse année et bonne santé !

Les élus de la minorité municipale

Nous sommes à votre écoute ! N’hésitez 
pas à nous contacter !

Tel : 07-82-22-88-16 
mail : fryffiniac2020@gmail.com

F.ROBERT D.LEFEBVRE F.BOULIOU 
P.RIMAURO E.DESLANDE

Bonne année 2026 !

Retrouvez les délibérations sur notre site internet, rubrique « Les élus et le Conseil municipal ».
Prochain Conseil municipal le lundi 19 janvier 2026 à 19 heures, salle du Conseil. La séance est publique et ouverte à tous.

AUTORISE le Maire à passer commande 
auprès du Syndicat Départemental 
d’Energie des Côtes d’Amor pour 
l’extension de l’éclairage public sur la rue 
des Villes Hervé, pour un montant estimatif 
de 9 360,00 € TTC.
AUTORISE le Maire à passer commande 
auprès du Syndicat Départemental 
d’Energie des Côtes d’Armor pour le 
déplacement d’un candélabre situé Impasse 
du Clos du Bourgneuf, pour un montant 
estimatif de 3 840,00 € TTC.
AUTORISE le Maire à passer commande 
auprès du Syndicat Départemental 
d’Energie des Côtes d’Armor pour la 
rénovation de 8 horloges situées Place 
de l’Église, à la Gare d’Yffiniac et aux Villes 
Hervé, pour un montant estimatif de 
7800,00 € TTC.
FIXE le taux de de la redevance pour 
occupation du domaine public pour les 
ouvrages de réseaux de distribution de gaz 
au seuil de 0,035€/mètre de canalisation, 
qui sera revalorisé chaque année.
DÉCIDE de prononcer le déclassement 
anticipé du domaine public de la parcelle 
non cadastrée, d’une contenance de 3099 
m² accueillant actuellement un terrain 
de handball et un skatepark, située au 
sud de l’école maternelle Simone Veil et à 
l’Ouest de l’extrémité de l’allée Jules Ferry. 
AUTORISE le Maire à signer tout acte relatif 
au déclassement de la parcelle concernée. 
DÉCIDE de céder à la congrégation des 
Sœurs Hospitalières de Saint-Thomas de 
Villeneuve la parcelle non cadastrée d’une 
contenance de 3 099 m² déclassée par 
anticipation afin de permettre la réalisation 
de l’opération de construction des ouvrages 

relevant du projet d’intérêt général 
dénommé « les Maisons d’Yffiniac », au prix 
de 60€/m². AUTORISE le Maire à signer tout 
acte relatif à la cession de cette parcelle.
AUTORISE le Maire à signer l’avenant n° 4 
à la convention publique d’aménagement 
du lotissement le Buchonnet avec la 
Société Publique Locale Baie d’Armor 
Aménagement.  ACCEPTE l’octroi à la 
commune un montant total de 27 500 € 
H.T correspondant l’estimation des frais de 
reprises et finitions d’aménagement des 
espaces communs réalisés par les services 
techniques en interne.
APPROUVE la mise à jour de l’inventaire 
communal des zones humides et des cours 
d’eau sur la parcelle cadastrée AL 142 située 
dans le secteur des Fraîches.
APPROUVE l’actualisation du tableau 
de la voirie communale. AUTORISE le 
Maire à déclarer le nouveau linéaire de 
voirie communale auprès de la Préfecture 
pour le calcul de la Dotation Globale de 
Fonctionnement, soit 72 193,78 ml.
ADOPTE les tarifs municipaux pour l'année 
2026, sans augmentation.
ADOPTE l’autorisation spéciale d’ouverture 
de crédits. AUTORISE le Maire à engager 
et à mandater, par anticipation au vote 
du budget 2026, les dépenses nouvelles 
d'investissements pour un montant global 
de 870 000 €. ACCORDE au CCAS le 
versement d’un acompte à hauteur de 
25 000 € sur sa subvention annuelle pour 
l'exercice 2026 afin qu’il dispose dès à 
présent de la trésorerie nécessaire à ses 
dépenses courantes.
DONNE son accord pour une participation 
communale au voyage des élèves de CM1 

et CM2 de l’Ecole Simone Veil à hauteur de 
6 360,00 € à l’Amicale laïque.
DONNE son accord pour une subvention 
exceptionnelle de 2 000,00 € à l’association 
des courses hippiques de la baie de Saint-
Brieuc dans le cadre de l’organisation du 
220ème anniversaire de l’hippodrome de 
la baie.
AUTORISE Le Maire à passer les écritures 
comptables pour des créances admises 
en non-valeur d’un montant de 26,30 € et 
pour des créances éteintes d’un montant de 
143,45 €.
AUTORISE le Maire à signer la convention de 
répartition des charges de fonctionnement 
concernant le centre médico-scolaire de 
l’agglomération briochine.
DÉCIDE d’adhérer à la convention de 
participation santé du Centre de Gestion des 
Côtes d’Armor pour le personnel communal. 
DÉCIDE de verser une participation 
mensuelle aux agents souscrivant aux 
garanties liées à cette convention ou aux 
agents sous contrat labellisé.
AUTORISE l’ouverture des commerces les 
dimanches de l’année 2026 suivants :  12 
juillet, 2 août, 16 août, 13 décembre, 20 
décembre pour les commerces de détail et 
les 18 janvier, 15 mars, 14 juin, 13 septembre, 
11 octobre, pour les concessionnaires 
automobiles.
APPROUVE les rapports de la Commission 
Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
de Saint-Brieuc Armor Agglomération 
de l’année 2025 et les modulations des 
attributions de compensation relatifs aux 
documents d’urbanisme et aux services 
communs.

Séance du conseil municipal

Compte-rendu du 1er décembre 2025

MINORITÉ MUNICIPALE

CONSEIL MUNICIPAL



Nos élus et leurs conjoints(es) vous ont encore régalé cette année sur le marché ambiance Noël du 21 décembre 
dernier. La dégustation d'huîtres et de Saint-Jacques a été appréciée des gourmets. 

Recensement citoyen 
Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes, 
garçons et filles de nationalité française qui ont 
atteint l’âge de 16 ans doivent obligatoirement 
se faire recenser à la mairie de leur domicile. 
Cette obligation légale est à effectuer dans les 
3 mois qui suivent leur 16e anniversaire. Il vous 
faudra vous munir du livret de famille et de votre 
carte d’identité.

Permanence du 
conciliateur de justice

Le conciliateur de justice reçoit sur rendez-
vous en mairie le 3e mercredi de chaque mois 
de 14h à 15h30. 
Rappel de ses missions ?
Le conciliateur de justice est un auxiliaire 
assermenté, nommé par ordonnance du 
Président de la Cour d’Appel. Ce n’est pas un 
juge, il n’a pas le droit d’imposer un compromis 
mais peut le proposer dans le but d’éviter une 
procédure en justice, longue, éventuellement 
coûteuse, et débouchant sur une décision 
imposée. Il suit des principes d’impartialité, 
d’équité, de confidentialité et d’auditions 
contradictoires pour pouvoir accompagner les 
deux parties vers une prise de décision. Il s’agit 
de rendez-vous privé et gratuit.
Plus d’infos au 02 96 72 60 33

État civil et urbanisme 

Conformément au Règlement Général de la 
Protection des Données (RGPD), ces informations 
sont communiquées uniquement sur la version papier 
du Sillon ou sur demande auprès de la mairie.

Permanence de l’assistante 
sociale

Le Conseil départemental vous propose les 
services d’une assistante sociale sur des plages 
horaires variables selon les mois.
Pour tous renseignements, contacter la mairie 
au 02 96 60 80 60.

JANVIER

Vendredi 9 
Vœux du maire
Salle du Belvédère - 19h
Org : Mairie d'Yffiniac

Lundi 12 
Tarot interclub
Salle Triskell - 14h
Org : Les Amis de la Baie

Mardi 13 
Assemblée Générale 
Salle Triskell - 19h30
Org : Qi Gong

Vendredi 16
Assemblée Générale
Salle Triskell - 18h
Org : Amicale des employés communaux

Samedi 17 
Assemblée Générale  
Salle Triskell  - 18h
Org : Yffiniac Jumelage

Soirée 80,90, 2000 
Salle des Fêtes - 19h
Org : Amicale Laïque

Dimanche 18 
Exposition véhicules
Parking de l'Evidence - Matin
Org : Les Mordus de l'Auto

Lundi 19 
Conseil municipal
Salle du conseil - 19h
Org : Mairie d'Yffiniac

Vendredi 23 
Courses Premium Trot
Hippodrome - 11h30
Org : Société de courses

Assemblée Générale
Salle Triskell - 18hh
Org : Les Mordus de l'Auto

Assemblée Générale 
La Croix Bertrand - 20h
Org : Comité du Haut Finia

Du vendredi 23 au dimanche 25 
Championnat Dép. Echecs
Salle Belvédère - Journée
Org : Echec Passion

Mardi 27 
Atelier Mémoire et Prévention
Salle des fêtes - 14h
Org : CCAS, CIAS et caisses de retraites

Jeudi 29 
Aseemblée Générale 
Salle Triskell - 14h
Org : Les Amis de la Baie

Vendredi 30 
Assemblée Générale
Salle Triskell - 18h
Org : Plantes en folies

FEVRIER

Dimanche 1er

Compétition d'échecs
Salle des fêtes - Journée
Org : Echecs Passion

Courses hippiques trot
Hippodrome
Org :Société de courses

Finale Challenge Benjamin
Complexe sportif - Journée
Org : USY Basket

Vendredi 6
Assemblée Générale
Salle Triskell - 19h
Org : Anse solidaire
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Elections municipales
Quand vous inscrire sur 
les listes électorales ?
Pour voter lors des élections municipales 
qui auront lieu les 15 et 22 mars 2026, 
n’oubliez pas de vous inscrire sur les listes 
électorales :
•Jusqu’au 6 février pour un dépôt en mairie 
•Jusqu’au 4 février minuit pour l’inscription en 
ligne via www.service-public.gouv.fr.

AGENDAAGENDA


